
PROCÉDURE PROVINCIALE DE LIBÉRATION RAPIDE DES USAGERS 
TRANSPORTÉS EN AMBULANCE À LA SALLE D’URGENCE

*PATIENT STABLE, 
AMBULANT / 

POUVANT ÊTRE 
ASSIS / APTE. 

OUI

*RISQUE IMMÉDIAT 
OU RISQUE POTENTIEL 
D’INSTALLER L’USAGER 

DANS LA SALLE 
D’ATTENTE ?

LA DIRECTIVE NE S’APPLIQUE PAS.

INFORMER LE PATIENT QU’IL :

- SERA INSTALLÉ DANS LA SALLE 
D’ATTENTE AFIN D’ÊTRE VU PAR 
L’INFIRMIÈRE AU TRIAGE;

- DOIT INFORMER L’INFIRMIÈRE DU 
TRIAGE SI SON ÉTAT SE DÉTÉRIORE.

INSTALLER LE PATIENT DANS LA SALLE 
D’ATTENTE DU TRIAGE ET MAINTENIR SON 

INTÉGRITÉ PHYSIQUE.

AVISER L’INFIRMIÈRE DU TRIAGE ET LUI 
TRANSMETTRE L’INFORMATION 

REQUISE POUR LA PRISE EN CHARGE 
DU PATIENT.

DOCUMENTER AU RAPPORT 
D’INTERVENTION PRÉHOSPITALIÈRE : 

- SI L’USAGER A ÉTÉ INSTALLÉ SUR UNE CHAISE 
FIXE, UN FAUTEUIL ROULANT, UN FAUTEUIL 
GÉRIATRIQUE OU UNE CIVIÈRE; 

- QUELS GESTES OU SOINS ONT ÉTÉ EFFECTUÉS 
POUR MAINTENIR L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE;

- LES CIRCONSTANCES DU REFUS DE LIBÉRATION 
DE L’USAGER, LE CAS ÉCHÉANT.

NON

L’INFIRMIÈRE ACCEPTE

NON

OUI

OUI

**NON

*SE RÉFÉRER AU PROTOCOLE MINISTÉRIEL 
POUR PLUS DE DÉTAILS

**EXPLIQUE ET CONSIGNE TOUT REFUS DE 
LIBÉRATION RAPIDE DES USAGERS 

TRANSPORTÉS EN AMBULANCE À LA 
SALLE D’URGENCE




